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Commission n°4 du 3 novembre 2016 
 

Compte-rendu 
 
 

Présents  
Administration : Patricia Guillou (chargée d’études dans le domaine de l’action sociale), M. Guy Robin 
(chef du bureau des prestations d’action sociale). 
CFDT : Sylvia Boisbourdin (Présidente de la commission), Maryline Grosroyat. 
CGT, FO 
Absents : FNASCE, CGCV. 
 
Ordre du jour  

1 Approbation du projet de compte-rendu de la commission du 24 mars 2016 
2 Validation des fiches sur les actions CIL et des mises en ligne sur le site de l’action sociale 
3 Validation du projet de bilan CIL 2015 
4 Présentation de l’enquête relative à l’organisation de l’arbre de Noël 2015 
5 Information sur les séjours été notamment sur l’occupation des unités d’accueil à titre gratuit 
6 Questions diverses 

 
La CFDT regrette l’absence du CGCV et de la FNASCE. Le CGCV s’est excusé, par contre la FNASCE n’a 
pas jugé important de nous prévenir et pourtant nous aurions eu quelques questions à lui poser. 
 
1 – Approbation du projet de compte-rendu de la commission du 24 mars 2016 
Ce projet est validé. 
Néanmoins, la CFDT compte-tenu de l’absence de la présidente de la FNASCE, demande à 
l’administration si celle-ci lui avait fait remonter les difficultés qu’auraient certains services à transmettre 
des informations par messagerie à l’ensemble du personnel (pour mémoire il s’agissait de chefs de 
service qui n’autorisaient plus ce type d’informations par le biais des boîtes professionnelles). 
L’administration précise qu’elle n’a eu aucune remontée. 
 
2 – Validation des fiches sur les actions CIL 
Toutes les fiches ont été étudiées par la commission. 
Pour la plus grande partie d’entre elles, elles seront mises en ligne sur le site. Deux fiches soulèvent des 
interrogations :  

1) la contribution demandée par l’ASCE locale pose un problème aux membres de la commission. 
Elle ne sera donc pas mise en ligne et l’administration doit prendre contact avec la présidente de 
la FNASCE pour explications. 

L’ensemble des participants ne peut pas admettre qu’une association, dans le cadre d’une 
action collective, se pose en tant que partenaire et demande une contribution financière. 

2) Sur cette seconde fiche un bandeau d’attention sera porté à la connaissance des présidents de 
CLAS sur l’utilisation des crédits d’initiative locaux pour une action « handicap » sans demander 
au préalable des crédits FIPH. 

Les membres de la commission expriment leur satisfaction sur la remontée d’un certain nombre de 
fiches thématiques, mais déplorent qu’une partie des actions menées dans les services ne soient pas 
remontées auprès de l’administration et ne participent pas, ainsi, au collectif.  
La CFDT demande à l’administration d’insister auprès des présidents de CLAS pour qu’ils renseignent les 
fiches thématiques. Le président du CCAS indique que, lors de tous ses déplacements dans les 
départements, il insiste sur l’intérêt de ces fiches et de leurs remontées. 
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Un débat a eu lieu sur la contribution financière des agents pour participer à une action collective.  
 
Pour le président du CCAS, les agents ne doivent pas « payer » l’action sociale. Il souhaite que le débat 
soit porté dans les instances représentatives du CCAS et au CCAS. 
Pour d’autres participants à la commission, cela a permis à certains agents de bénéficier de prestations, 
pour une somme modique, qu’il n’aurait pas pu s’offrir le cas échéant. 
Pour la CFDT, si l’interrogation du président du CCAS est légitime, les CLAS doivent rester indépendants 
sur le choix de leurs actions et de leur financement. Néanmoins, il faut être prudent et éviter toutes 
déviances, NON les agents ne doivent pas financer l’action sociale, mais s’inscrire dans le dogmatisme 
ne correspond pas non plus aux réalités du terrain. 
Nous vous rappelons qu’il existe une possibilité de financement à hauteur de 500€ par an auprès de 
l’ASETER (Association de la Sphère Environnement et Territoires et des Etablissements Rattachés de 
MGEN) qui s’organise pour cofinancer des actions de prévention IRPS ou Fondation de la Route. La 
circulaire jointe a pour but de décrire la procédure à suivre pour solliciter ces financements. 
 
3 – Validation du projet de bilan CIL 2015 
Le bilan est présenté par l’administration. Il sera à l’ordre du jour du CCAS de décembre. 
Ce que nous pouvons souligner, d’ores et déjà, c’est une augmentation des actions collectives dans les 
services alors même que les budgets ont baissé. 
Le président du CCAS souligne l’importance que la DREAL notifie aux services les crédits qui leur sont 
attribués afin de permettre la mise en place d’actions. 
Ce bilan, après sa présentation au CCAS, vous sera communiqué. 
 
4 – Présentation de l’enquête relative à l’organisation de l’arbre de Noël 2015 
Petit rappel : cette enquête auprès des présidents de CLAS avait pour objectif de vérifier qu’il n’existait 
pas de fortes disparités entre les services sur les moyens accordés pour l’organisation de l’arbre de Noël, 
mais aussi sur les subventions qui pourraient être accordées aux services en dehors des crédits sociaux 
du ministère. 
Cette enquête devait également nous permettre de vérifier s’il fallait re toiletter la note du 6 mai 2011 
(ci-jointe). 
L’ensemble des participants estime qu’il n’y a pas lieu de revoir cette note sur les modalités 
d’organisation de la manifestation « arbre de Noël ». 
Le président du CCAS souligne un élément important qui ressort de cette enquête : 0le désengagement 
des ASCE locales au regard de cette manifestation. Par contre, il se réjouit de l’implication des CLAS. 
Cette analyse est partagée par l’ensemble des participants, mais sur le désengagement des ASCE le 
débat devra être porté auprès de la présidente de la FNASCE. 
 
5 – Information sur les séjours été notamment sur l’occupation des unités d’accueil à titre 
gratuit 
La FNASCE étant absente, ce point n’a pu être abordé. 
 
6 - Points divers 
La CFDT souhaite faire un point sur la gazette « spécial vacances » 
Petit rappel : cette gazette avait pour objectif de présenter l’ensemble des prestations liées aux séjours 
et surtout d’informer les agents qu’il existait à la FNASCE des séjours gratuits. 
Sur le retour de la diffusion de ce document, le président du CCAS nous informe que 70% des 
présidents de CLAS lui ont fait remonter leur entière satisfaction s’agissant de l’ensemble des 
informations liées à ce document. 
Cette gazette a été adressée par l’administration à tous les présidents de CLAS, les conseillères 
techniques de service social ainsi qu’aux assistantes de service social. 
La présidente de la commission souhaite que la FNASCE nous fasse un retour, après les vacances 
d’hiver, sur l’utilisation des séjours gratuits. 
 
 

Fin de la séance 12h30. 



 

 

 
ASETER 

Circulaire n°1605 
du 29 septembre 2016 
 
    
 
 

Affaire suivie par : Marc GOUYON, Vice-Président ASETER 

 

Destinataires : Mesdames et Messieurs les mandataires associatifs, 

Objet : cofinancement d’actions de prévention dans les CLAS  

 

Madame, Monsieur, 
 
Suite à l’Assemblée Générale de juillet 2016 de notre association et suite au Conseil 
d’Administration du 28 septembre 2016, notre association s’organise pour cofinancer des actions 
de prévention IRPS ou Fondation de la Route. Cette circulaire a pour but de décrire la procédure à 
suivre pour solliciter ces financements.  
 
Afin que le financement soit accepté il faut qu’un certain nombre de critères soient remplis. Ils sont 
cumulatifs.  
 
Pour que l’ASETER participe au financement d’une action il faut que :  
 

- Cette action se fasse dans le cadre d’un comité local d’action sociale du Ministère de 
l’Environnement (MEEM), Ministère du Logement et de l’Habitat Durable (MLDH) ou d’un 
Etablissement Rattaché, 

- L’action soit réalisée par l’IRPS (l’Institut de Recherche en Prévention Santé) ou la FDR 
(Fondation De la Route) 

- Qu’il y ait une validation par le Vice-Président, le Trésorier ou le Président de l’ASETER 
- Que la section MGEN soit partie prenante de l’action, financièrement ou pas. 

 
Suite à la validation de la prise en charge de l’action en section par le mandataire ASETER et le niveau 
national de l’ASETER, le projet d’action sera saisi par la section MGEN dans le logiciel dédié aux 
actions de prévention. Ces demandes sont transmises à la Commission Nationale de Prévention 
(CNP) MGEN pour validation.  
 
                                                                                                         6. Accord/Refus de la CNP 

   
              

                     

                   1. Création et 7. Réalisation 

                                d’une action          5. Demande à CNP 

 
                              4. Montant de la subvention 
 

 

                              2. Demande financement au niveau national ASETER 
                                                                                      
                                                                                                   3. Réponse ASETER au mandataire   

 

ASETER Association de la Sphère Environnement et Territoires et des Établissements Rattachés de MGEN, 3  square Max Hymans 75748 Paris cedex 15 

Président du CLAS 

Mandataire de l’ASETER 

Section MGEN 



 
 
 
 
Le financement de l’ASETER ne dépassera pas 500 euros par an et par CLAS. 
 
Au cas par cas et en fonction des situations départementales il pourrait être étudié la possibilité de 
mobiliser ce financement au profit des agents d’une collectivité territoriale. Cependant, ce cas 
devant rester exceptionnel il est obligatoire de saisir le Vice-Président ou le Trésorier en amont de 
toute action.  
 
L annexe 1 doit être utilisée pour remonter les demandes de financement.  
 
 
 
 
 

Hubert BORDERIE 
Président 

 
  



 
 
 
 
ASETER  ANNEXE 1 
ASSOCIATION DE LA SPHERE ENVIRONNEMENT ET TERRITOIRES 
ET ETABLISSEMENTS RATTACHES DE MGEN 

 
Sollicitation d’un financement ASETER 

pour une action de prévention 
 

 
 

 
Sollicite un financement de  ..................................  € pour une action de prévention : 
 

 Prévue le : ...........................................................................................................  
 

 A :  ......................................................................................................................  
 

 Avec le CLAS :  ...................................................................................................  
 
La section MGEN est présente ou partie prenante dans l’action de prévention du 
CLAS. 
 

Le/La Président(e) de la Section 
MGEN 
Signature 

Le/La Directeur Directrice de la 
Section MGEN 

Signature 
 
 
 

 

 
 

 
 

 Cadre réservé au décisionnaire de l’ASETER 
 
 Avis   Favorable pour la somme de  .................................  € 

  Défavorable 

 Signature 

 

 
Nom :  ....................................................  Prénom :  ............................................  
 
Département :  ................  Signature 
 
 
  

 

 IRPS :  ........................................................................................................  
 

 Fondation De la Route :  ............................................................................  

MANDATAIRE 

ACTION 



 
Envoyer votre demande à mgouyon2@mgen.fr et en copie à ltef@mgen.fr et hborderie@mgen.fr  
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